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Création de la 

Direction Fabrication et 

supply chain France 
T r a c t    s p é c i a l    u s i n e s Sections RENAULT 

N° 84              3 mai 2018 

Par Déclic le 27 mars 2018, Renault a annoncé la création de la Direction 

Fabrication et supply chain France, qui fait disparaître les « Pôles » créés à 

l’occasion de l’Accord de compétitivité du 13 mars 2013, ceci dans l’esprit de la 

« convergence » permettant le renforcement de « l’Alliance ». 
http://intranet.renault.com/declic-com/post/134216/2018/03/le-groupe-renault-cree-la-direction-fabrication-et-supply-chain-france-pour-

renforcer-la-performance-et-la-competitivite-de-ses-usines-en-france/ 

Cette information a été plus ou moins relayée par les Directions locales et les UET dans les 

sites concernés que sont nos usines. On apprend ainsi que Choisy sera rattaché à Cléon, que 

les Fonderies de Bretagne seront rattachées à l’usine du Mans (Villeurbanne y est déjà 

rattaché), que les filiales MCA, SOVAB, STA, Dieppe, seront directement rattachées à cette 

nouvelle Direction. Cela ne rassure pas les salariés visés par cette nouvelle organisation. 

C’est la raison pour laquelle, le SM-TE a écrit le 27 avril à Carlos Ghosn (lire au verso) 

Les organisations syndicales signataires quant à elles semblent embarrassées par cette 

annonce et restent discrètes sur leur positionnement. En effet, un CCE (Comité Central 

d’Entreprise) a eu lieu le 26 mars 2018 au matin pour une « Information et Consultation », et 

l’après-midi, les Directions des sites concernés ont convoqué leur CE pour une simple 

« Information », se gardant bien d’organiser une « Consultation » de vos élus locaux. 

Nous constatons que les élus du CCE n’ont pas communiqué sur les avis qu’ils ont donnés ni 

sur leur vote à l’occasion de cette consultation. 

La question qui se pose est celle de savoir si les élus du CCE (Instance de la Représentation du 

Personnel au niveau de l’entreprise) représentent eux-mêmes ou les salariés. 

Vous-mêmes, vous sentez-vous vraiment représentés par vos élus ? 

C’est parce que des salariés ont fait le constat que ce n’était plus le cas qu’ils ont 

pris l’initiative de créer le syndicat SM-TE. 

Il ne tient qu’à vous de les rejoindre !      Chiche ? 
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Lettre ouverte à Carlos GHOSN 

 

Monsieur Carlos GHOSN 

Président de RENAULT SAS 

RENAULT SIEGE 

13/15 Quai Alphonse Le Gallo 

92513 BOULOGNE BILLANCOURT CEDEX 

 

Versailles, le 27 avril 2018 

 

Objet : Annonce de la création de la Direction Fabrication et supply chain France 

 

Monsieur le Président, 

Des salariés de Renault ont été informés, par Déclic le 27 mars 2018, de la création de la Direction Fabrication et 

supply chain France. Mais cette information est restée cependant confidentielle pour d’autres : tous n’ont pas accès 

à Déclic, et les redescentes d’infos par la voie hiérarchique ne répondent pas toujours à l’attente des salariés 

concernés. 

En complément de la communication officielle de Renault, on pourrait penser que la communication syndicale 

apporterait des compléments utiles aux salariés. Les belles phrases de quelques tracts syndicaux ne suffisent pas à 

rassurer les salariés : des précisions et des garanties devraient leur être apportées, notamment sur la pérennité des 

activités et de leurs sites. 

A cela s’ajoute le fait que la représentation du personnel ne communique plus auprès des salariés. Nous avons appris 

qu’un CCE a eu lieu le matin du 26 mars 2018 pour une « Information et consultation », et qu’en suivant, les CE 

concernés ont été informés. Mais les salariés de l’entreprise ignorent le résultat de cette consultation du CCE qui 

ne leur a toujours pas été communiqué. 

SI les élus de ces instances gardent l’information pour eux-mêmes, ou ne les communiquent qu’à leurs organisations 

syndicales à laquelle ils sont affiliés, ne trouvez-vous pas que cela biaise et la représentation du personnel et la 

qualité du dialogue social ? 

Du fait que le syndicat SM-TE va à la rencontre des salariés des sites et établissements de Renault lors de ses 

distributions de tracts sur le périmètre de Renault SAS, je témoigne de l’inquiétude du personnel. 

C’est la raison pour laquelle, dans le cadre précis de la création de la Direction Fabrication et supply chain France, je 

m’adresse à vous avec des questions concrètes dont les réponses seraient de nature à éclairer les salariés de 

Renault : 

� Pouvez-vous faire le nécessaire pour que le résultat de la consultation du CCE du 26 mars soit communiqué 

à l’ensemble des salariés ? (Comme le fait par exemple la Direction de Guyancourt après la tenue d’un CE). 

� Les filiales (comme MCA, SOVAB, DIEPPE, STA) conserveront-elles leur statut juridique de filiales, ou 

deviendront-elles des établissements de Renault SAS ? 

� L’usine de Choisy le Roi qui est désormais rattachée à Cléon, sera-t-elle toujours un établissement, où ce 

rattachement est-il déjà constitutif d’un établissement commun Cléon-Choisy ? 

� L’usine de Villeurbanne et dorénavant, les Fonderies de Bretagne, sont rattachées à l’usine du Mans. Seront-

elles toujours filiales, où ces rattachements seront-ils constitutifs d’un établissement commun Le Mans-

Villeurbanne-FDB et de ce fait incluses dans le périmètre de Renault SAS ? 

En vous remerciant par avance pour votre prise en compte et pour vos réponses, je vous prie de bien vouloir agréer, 

Monsieur le Président, l’expression de ma plus haute considération. 

Olivier DEBESSE 

es qualité 

Représentant de la Section Syndicale SM-TE au niveau de Renault SAS 

Secrétaire Général du syndicat SM-TE 

 


